Chers (es) collègues  sages-femmes libérales,
Pour en avoir déjà bénéficié, certains(es) d’entre vous savent que dans le cadre de la convention signée entre l’Assurance Maladie et les Syndicats vous représentant, votre accès à la formation continue conventionnelle est favorisée par la prise en charge de vos frais de formation, ainsi que par le versement d’une indemnité pour perte de ressources (15 C , soit 255 euros par jour pendant 8 jours par an maximum).

Sages-Femmes Formation, association loi 1901, est  actuellement l’organisme gestionnaire des fonds alloués par l’Assurance Maladie  pour cette formation continue conventionnelle en attendant la mise en place du DPC.
D’année en année le nombre des formations qui vous sont proposées (107 en 2008 pour  54 en 2005) et le nombre des SF qui y participent (1255 en 2009 pour 608 en 2005)  augmentent, ainsi que la charge de travail que cela représente d’où la nécessité pour l’association de salarier du personnel afin de compléter le travail fourni par les quelques bénévoles que nous sommes.
Mais les budgets alloués par l’Assurance Maladie  ne couvrent plus nos frais de fonctionnement  et nous risquons de ne plus pouvoir assurer notre mission.

Vous pouvez nous aider à continuer à fonctionner en adhérant à l’association.

Chaque versement fera l’objet d’un reçu.

Allez sur le site http://www.sagesfemmesformation.com/ vous y  trouverez  réponse à la plupart de vos questions concernant SFF.
Confraternellement et associativement vôtre,

Chantal LACOSTE, 

Présidente

POUR ETRE MEMBRE DE SFF ET PARTICIPER A NOTRE ACTION REMPLISSEZ LE FORMULAIRE CI-DESSOUS ET RENVOYEZ-LE A/





SAGES-FEMMES FORMATION 




1 rue des 9 Fiancées




66500 PRADES
MERCI DE JOINDRE UN CHEQUE DE 13 € (adhésion simple) ou de 26 € (adhésion de soutien) ET UNE ENVELOPPE TIMBREE.
@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@

NOM :





PRENOM :

ADRESSE :

TEL :                       
                     COURRIEL :

